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Présents : Muriel ABERLENC, Elodie BRUN, Estelle JACQUEMIN, Anna MOLECKA, Carine ROUBAUD, 
William OSWALD, Christian SALZE, Bernard SALZE, Jean-Pierre VIDAL, Claude VIVENS. 
 
Excusé : Raymond FRONTIN procuration à Estelle JACQUEMIN 
 
Secrétaire de séance : Elodie BRUN 
 

 

Les délibérations suivantes ont été adoptées : 
 
 

1/ Validation des procès-verbaux du 5 mars et du 21 mars 2026 
2/ Délégations accordées au maire par le conseil municipal  
3/ Délégations de fonction et de signature du maire aux adjoints 
4/ Fixation du montant des indemnités de fonction des élus 
5/ Désignation des personnes référentes et déléguées au sein du conseil municipal 
 

 
 
 
Affiché le 10/04/2026 
 


